
1



2



3



4



5

© andres-siimon

Qu’ils soient publics ou privés, plusieurs projets 
photovoltaïques sont à l’étude ou en phase de 
réalisation. Pour autant, il ne s’agit pas de 
«consommer» du foncier ou d’altérer des espaces 
naturels, mais plutôt d’exploiter des friches, 
anciennes décharges, parkings et aires de 
covoiturage, bassins de rétention ou anciennes 
carrières, ainsi que des espaces pressentis pour 
un développement du pastoralisme. 

À Roujan, dans le cadre du projet d’aménagement 
de la ZAE, des ombrières photovoltaïques seront 
implantées sur les différents parkings et une future 
aire de covoiturage.

Le Bassin de rétention, situé sur la D125, fait égale- 
ment l’objet d’une étude d’implantation d’ombrières 
avec un double objectif : limiter l’enfrichement du  
bassin et faciliter son entretien, tout en produisant de 
l’énergie.
D’autres projets, comme à Puissalicon, Pailhès et 
Laurens, utiliseront les anciennes décharges, des espaces 
qui ne peuvent être réhabilités, pour développer des 
parcs à ombrières, un projet qui concerne également la 
commune de  Roquessels, sur un parking communal.

À Faugères ainsi qu’à Margon, il s’agirait d’agri-
voltaïsme avec l’installation de panneaux couplés à 
de l’élevage, permettant notamment d’atténuer les 
stress thermique et hydrique de la période estivale 
et de lutter efficacement contre les incendies. D’autres 
projets de ce type sont également portés par des 
exploitants agricoles sur le territoire.

Enfin à Thézan, sur le site des anciennes carrières, 
un projet photovoltaïque a fait l’objet d’une enquête 
publique récente. Des ombrières sont en cours 
d’installation sur le parking du Super U et celui de 
l’Instant T. 

À travers son Projet de territoire, dont le fil conducteur 
est la transition écologique, et son ambition de 
devenir un territoire à énergie positive à l’horizon 
2050, la Communauté de communes s’engage pour 
le développement des énergies renouvelables et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre aux 
côtés des habitants, des communes et des entreprises.

PHOTOVOLTAÏQUE : LES PROJETS D’OMBRIÈRES SOLAIRES 
OU PARCS FLEURISSENT SUR LE TERRITOIRE
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MODIFICATIONS 
DES COLLECTES *

Causses-et-Veyran
Thézan-lès-Béziers 

La Malhaute
Saint-Nazaire de Ladarez

Lundi Mardi

Soumartre - Mardi

Laurens
Saint-Geniès de Fontedit

Mercredi Lundi

Fos / Montesquieu
Pouzolles / Roquessels/

Vailhan
Mercredi Vendredi

Autignac / Cabrerolles /
Caussiniojouls / Faugères / 

La Liquière / Lenthéric/
Puimisson / Puissalicon /

Samedi Mardi

Fouzilhon / Gabian Samedi Vendredi

Magalas Mercredi Jeudi

Murviel-lès-Béziers Jeudi Mercredi

Abeilhan Jeudi Vendredi

Pailhès Jeudi Samedi

Neffiès Vendredi Mercredi

Roujan Samedi Lundi
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DES OUTILS
POUR S’INFORMER
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SOCIAL/JEUNESSE
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